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Joseph E. IkHivier, notaire (\ol. i«. p. i^. vm laswcic- comme notaire, de
|lechevm l'roiilx, pre.sident de la coinniis,ioii de jK-Iice. II a servi d'entremet-
|teur i)oiir faire nonmur tleofïriuti et iloiile dans la iM.lice; Groleau servait d'in-
termediaire. 11 a reoi $50,00 <le Groleau [wur (Ic-otïrion. à qui Gruleau en cl.ar-
«ea.t autant, et $^0.00 et un lùllet de $.vux. de ll.-ule. Il na pas réussi a le*
faire nonnner et a été oIjli>,'e de renilxnir er.

.Madame .Marie de \ er^ne. épouse sépanr de corps d'Oscar l'roul\ (No!
14. p. 7«». jure (|u'()mer l-ontaitie. c.nstabie réinstallé, a pavé deux foi $10.00

•.-. Oscar l'roulx. à sa maisr.n. en i.j<h, „u i,^>k. ,M.ur sa rei'nstallation. Xavier
l.acrcix. constable. lui a donné une enveloppe contenant de rar,,H.„t ,K>ur son
mari, pour remettre à lechevin l'roulx. Kuchariste Rov. constahle. a remi>
iMo.oo i)our son mari, et lui a <lcmande .le lui dire (lu'il renouvellerait son billet.

( )sca. jlx nie sous serment d'avoir re^i ces sommes d'arpent, et nie aussi
les faits me ..onnés par sa femme. .Mettant son serment dans la balance avec
celui de sa femme, je n. suis pas prêt à mettre .le c.'.té le témoi.rnage de sa femme

Quant a ces faits, il n'y a que ces deux déjîositions devant moi.

CAS DE JOSEPH MARTI.V

D'après son dossier officiel au département de la police (Exhibit 349) . Joseph
.Martin a subi son examen préliminaire, pour être nommé constable le 19 avril
KjoT.. et il a été refusé le 27. parce qu'il ne connaissait pas la ville et l'anglais

Les entrées suivantes sont: ".levra savoir l'aiiKlais «l'ici au mois de novem-
bre et ensuite le 10 mai 1896. "engapé par ordre du président".

Le président était alors l'échevin Proulx (\'ol. 32. p. 27):
\oici maintenant comment .Martin raconte son entrée dans la police II

venait de St-Eloi. Il a été trouver Désautels, un entremetteur, dont il sera ques-
tion dans le département du feu (Vol. 32, p. 41). et lui a pavé $250.00. Désau-
tels lui a ensuite donné une lettre pour l'échevin Proulx. Il'a été à on bureau
rue St-Jacques, et l'échevin Proulx l'a amené à l'H.-.tel-de-Ville. a, bureau du
Jchef Campeau. Il a été nommé constable une quinzaine de jours après.

Désautels (Vol. 32. p. 113). admet avoir reçu les $250.00. et jure qu'il les
a remises au sous-chef Marin, de la bri^rade du feu. que celui-ci lui a donné la
lettre, que Martin a ensuite portée à l'échevin Proulx. Marin nie tous les avan-ces de Desautels. Le paiement de $250.00 à Désautels est prouvé, et Martin a«te nomme constable s-ir l'ordre du président, après avoir été refusé sur sonexamen. Desautels était un vulgrairc entremetteur, un garçon de café. Com-ment pouvait-.l obtenir pareil résultat à lui seul, si le témoi^age de Martin estvrai

.
Je reviendrai sur ce point dans le département du feu.


